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UN RÉSEAU MOBILISÉ

Plus de 50 bénévoles en 2022 se sont mobilisés pour donner vie à l’association.

Des personnes, pour la plupart, touchées de près par l’insécurité routière, qui viennent
ponctuellement participer à la vie de l’association.

Elles s’engagent dans l’animation d’actions, un renfort administratif, pour représenter l’association.

Malgré un maillage territorial clairsemé et des circonstances d’actions parfois compliquées, notre 
capacité et envie d’agir persiste. Ainsi, par  un  travail collaboratif et une mobilité de nos équipes, nous 
réussissons chaque année à être aux côtés de milliers d’individus.

Victimes&Citoyens est présent dans les départements :

Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône, Corse, Eure, Isère, Gironde, Drôme, Hérault, Alpes-Maritimes, Jura,
Corrèze, Oise, Morbihan, Haute-Saône, Moselle, Doubs, Nord, Pyrénées-Orientales, Rhône, Vaucluse,
Haute-Savoie, Nord, Paris, Seine-Maritime, Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis, Yvelines, Var, Vendée,
Essonne, Deux-Sèvres, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val d’Oise, Saône-et-Loire,
Côte d’Or, Pas-de-Calais.
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ÉDITO

Nous observons un manquement des règles de circulation, des conducteurs de véhicules motorisés,
qui n’ont pas encore intégré que la route ne leur était pas réservée ; les vitesses pas respectées ; le
téléphone omniprésent lors de la conduite…

Toutes ces incivilités, chaque citoyen peut les remarquer. Les bénévoles de l’association Victimes et 
citoyens les constatent, les vivent chaque jour, par le biais des rencontres, des échanges qu’ils ont  
avec les bénéficiaires de notre service d’aide aux victimes d’accidents de la route. Tant de vies 
marquées, mutilées, brisées par des comportements inadaptés et dangereux.

Plus que jamais, la question de la sécurité sur la route doit redevenir une priorité nationale. Depuis
2018, la prise de parole et les actions du gouvernement en faveur d'une amélioration de la sécurité
routière, sont devenues plus timides, ce qui n’est pas sans incidence.

La France s’est engagée à atteindre les objectifs de la Commission européenne, de réduire de moitié le
nombre de tués et de blessés graves d’ici 2030 et, pour parvenir en 2050, à la vision « zéro tué, zéro
blessé ». Ces ambitions nécessitent un vrai plan d’action et des mesures pour inverser la tendance et
amener une vraie culture de sécurité routière pour chacun des usagers.

Pour cela, l'association Victimes&Citoyens est prête à accompagner le gouvernement pour renforcer la
prise de conscience collective et légitimer davantage la politique menée. Les accidents sur la route ne
peuvent pas être considérés comme une fatalité. N’oublions pas les victimes d’hier pour éviter celles
de demain.

C’est donc avec détermination que que nous nous positionnons, Toutefois nous ne pourrions pas
continuer sans l’implication de nos bénévoles et le soutien de nos adhérents, donateurs et partenaires :
La Délégation à la Sécurité Routière, le Ministère de la Justice, GMF, EdiserJoga, watch out, JCDecaux,
NEO, Médiatransport, Airbus, et de nombreuses Mairies et Préfectures. Merci pour cette confiance et
votre soutien.

Nous avons constaté en 2022, que la vie avait repris ses droits, et avec
elle, sa part de danger.

Les modes de déplacement évoluent mais le partage de l’espace public
amène peu à peu des crispations. Des trottoirs sont envahis par des
modes de déplacement qui ne devraient pas y être et provoquent de
l'insécurité.



UNE INFLUENCE NATIONALE ET 
EUROPÉENNE4

La Fédération Européenne des
Victimes de la Route (FEVR)

Conseil National de la
Sécurité Routière
(CNSR)

L’association Victimes&Citoyens est
membre du Conseil National de la
Sécurité Routière (CNSR) depuis sa
création.

Le rôle du CNSR est d’évaluer la
politique des pouvoirs publics en
matière de sécurité routière et de
formuler au gouvernement des
recommandations pour l’améliorer.

Julien THIBAULT, président de
l’association, est membre de deux
commissions de travail, « Partage de
la route, maîtrise des déplacements »
et « Santé, comportement pour une
mobilité responsable ».

Les travaux des 3 commissions
existantes ont été présentés lors de la
journée plénière du 28 novembre
2022 et ont permis de recommander
9 mesures au gouvernement.

L’association Victimes & Citoyens représente  la France dans 
cette assemblée et a participé à L’assemblée générale qui a eu 
lieu cette année en Pologne, dans la région de Malopolska. 

La FEVR est une fédération qui, depuis plus de 30
ans, rassemble des organisations européennes qui aident les
victimes et les représentent. Elles sont la voix des victimes.
Nous avons échangé sur des idées diverses, des expériences
et sur des propositions d'amélioration des domaines post-crash
et de prévention.

La FEVR est l’unique ONG à représenter les intérêts des
victimes auprès de l’ONU. Elle est également membre du
«Road Safety Collaboration Forum» établi en 2004 par
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

Quelques projets
en cours :

L’engagement de l’association
Victimes&Citoyens, dans la politique
de réduction des risques, des dangers,
des accidents de la route et de la rue,
et d’amélioration de l’aide aux
victimes de la circulation, est
reconnue par le gouvernement.

À ce titre, l’association
Victimes&Citoyens est conventionnée
par la Délégation Interministérielle à
la Sécurité Routière (Ministère de
l’Intérieur) et par le Ministère de la
Justice.

Une collaboration
institutionnelle

#VICTIMES INVISIBLES
En Europe, l'application de la directive
2012/29/UE sur les droits des victimes a
été très décevante pour les victimes
d'accidents de la route. Elle comprenait
une série d'actions communes visant à
donner de la visibilité à la réalité
existante, dans laquelle les droits à
l'information, à la protection et au
soutien des victimes d'accidents de la
route, n’ont malheureusement pas été
garantis.

"VISION ZÉRO DANS LES VILLES"
Ce programme a été lancé dans toute
l'Europe. Il plaide pour atteindre "zéro
mort et blessé grave, dans les
agglomérations" d'ici 2030. Ainsi, cette
première étape pourra permettre
d'atteindre "zéro mort et blessé grave
sur la route" d'ici 2050.

LA JOURNÉE MONDIALE DU
SOUVENIR DES VICTIMES DE LA
ROUTE
Elle est célébrée chaque année le
troisième dimanche de novembre.
FEVR, elle a été adoptée par l'ONU en
2005.



LA PRISE EN CHARGE DES VICTIMES ET LEURS FAMILLES
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Une permanence téléphonique est assurée par
des bénévoles de l’association. Elle permet aux
victimes et à leurs proches de trouver écoute et
compassion, mais aussi d’être rassurés et
conseillés dans les démarches administratives et
les droits des victimes de la route.

Cette plateforme répond à la demande constante
et légitime des victimes et des familles de
victimes.

Dans le prolongement de la permanence
téléphonique, l’association rencontre de
nombreuses victimes dans les hôpitaux, les
centres de rééducation, cliniques, auprès des
Mairies... Ces permanences offrent aux victimes la
possibilité d’un contact direct, au moment où
elles en ont le plus besoin.

En 2022, plus de 2100 appels ont été reçus par
les bénévoles de l'association, dans le cadre de
l'aide aux victimes, et près de 90 rencontres
ont eu lieu.

Comment les victimes 
connaissent-elles l’association ?

AS Soignants
30%

Gendarmerie
35%

Commissariat
6%

Internet
25%

Autres
4%

ACTIONS EN FAVEUR DE L’AIDE 
AUX VICTIMES DE LA CIRCULATION

ØGrâce à nos relations avec les forces de l’ordre
(Gendarmerie 37%, Police 6%).

ØPar l'intermédiaire des assistantes sociales et du
personnel soignant (33%) lors de leur séjour
hospitalier.

Ø Lors de recherches internet (15%).

ØPar le biais de recommandations, de partenaires,
de campagnes d’affichage, de communications,
ou encore grâce à notre présence auprès des
médias (9%).

Répartition de la prise en charge
des victimes en 2022 selon le
mode de déplacement

VT
54%

2RM
16%

Piétons
22%

EDPM
2%

Cyclistes
6%

VT 2RM Piétons

EDPM Cyclistes
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Les lieux pour nous rencontrer ou
avoir des renseignements

Centre Hospitalier Universitaire :
CHRU, Lille (59), Pasteur Nice (04), Purpan,

Toulouse (31), La Timone, Marseille (13), Jean

Minjoz, Besançon (25), Guy de Chauillac,

Montpellier (34), Raymond Poincaré, Garches

(92), Henri Mondor, Créteil (94), Européen

Georges Pompidou, Paris (75), Pitié Salpêtrière,

Paris (75), Kremlin Bicêtre (94), Albert-

Chenevier, Créteil (94), Delafontaine (93),

Européen (93), Robert Ballanger (93), Le Raincy-

Montfermeil (93), André Grégoire (93), Henri

Truffaut, Avignon ( 84). Saint Omer ( 62)

L'Hôpital Privé :
Seine Saint Denis (93), Vert Galant (93)

Centre de rééducation et de réadaptation :
Magny en Vexin (95), Héricourt (70), Navenne

(70), Salins les bains (39), Molini, Porticcio (20),

Cerbere (66), Coubert (77), les Cyprès, Avignon

(84), Le Grand Feu à Niort (79), Bobigny (93),

CERRSY, Rambouillet (78), Divio, Dijon (21)

Clinique de réadaptation :
Du Bourget (93,) de l'Estrée (93), Korian

l’Observatoire à Juvisy sur Orge (91),

Montervrain (77), les Rosiers, Dijon (21)

Centre de médecine physique et de
réadaptation :
Mardor de Couches (71), les Salins de Brégille,

Besançon (25)

L'ADAPT:
Chatillon (92),  Valence (26)

Nos éditions

La double peine des victimes est de ne pas
connaitre leurs droits au regard de la justice et des
assurances.

Pour répondre à cette problématique, 
l’association Victimes&Citoyens édite chaque 
année un guide.

Intitulé auparavant « AIDE AUX VICTIMES D’UN
ACCIDENT DE LA ROUTE », l’association à travaillé
sur une refonte graphique pour renforcer sa
dimension routière et gagner en impact. Il se
dénomme aujourd’hui « VICTIMES D’UN
ACCIDENT DE LA ROUTE, VOUS AVEZ
DES DROITS ».

Ce guide présente les premiers éléments
indispensables de l’après-accident.

Mis à la disposition des victimes, il leur permet de
trouver des réponses simples et pratiques.

Ce guide est à disposition auprès de nos
partenaires, centres hospitaliers, centres de
rééducation et forces de l’ordre. Il est également
téléchargeable sur notre site internet :
www.victimes.org.

En 2022, malgré l’envolée du prix du papier et des
prestations, 200 000 brochures à destination
des victimes ont été imprimées et
distribuées.

http://www.victimes.org/


Assistant de service social

L’association organise des formations à destination des

assistantes sociales et des professionnels soignants évoluant en

milieu hospitalier ou en centre de rééducation. Ces journées de

formation sont nées du constat suivant : il est toujours

nécessaire d’améliorer la prise en charge des victimes d’accident

de la circulation ainsi que celle de leur famille ou proches.

Améliorer cette prise en charge implique à l’évidence de donner,

aux personnes qui gravitent autour de ces victimes et de leurs

proches, les moyens de mieux les informer de leurs

droits, notamment sur la réparation de leurs préjudices.

Les assistantes sociales jouent un rôle essentiel auprès des

victimes. C’est vers elles que les victimes vont se tourner pour

obtenir des informations sur les suites de l’accident.

En 2022 plus de 60 assistantes sociales ont pu en profiter.

Forces de l’ordre

L’association propose des formations mettant notamment en

avant, les problèmes que vivent les victimes et leur famille,

concernant l’attente du procès-verbal d’enquête qui paralyse les

premières procédures d’indemnisation.

Elle souligne l’importance de la qualité́ de l’enquête qui

déterminera les responsabilités de chacun et par conséquent, le

droit a ̀ l’indemnisation ou encore, l’urgence que constitue la

remise rapide du triplicata A à ̀ la victime, protégée par la loi

Badinter (loi du 5 juillet 1985) afin de débloquer une provision

par la compagnie d’assurance.
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Collaboration avec la
CPAM pour un acte
citoyen

Cette coopération avec la CPAM à
pour objectif d'informer la victime
de la déclaration à effectuer à ̀ sa
caisse d’Assurance Maladie, dans
les meilleurs délais, en cas
d’accident causé́ par un tiers.

Le signalement d’un accident
permet à la Caisse d’Assurance
maladie d’instruire un dossier. Si la
responsabilité d’un tiers est
établie, l’assurance maladie peut
exercer un recours auprès de lui
ou de son assureur, afin de
récupérer les sommes déboursées
et imputables à l’accident.

En déclarant un accident causé par
un tiers, chacun agit pour la
collectivité et contribue à la
sauvegarde de notre système de
santé.

LES FORMATIONS POUR AMÉLIORER LA PRISE EN CHARGE
DES VICTIMES DE LA ROUTE

La présidentielle

L’élection présidentielle de 2022 a été́ l’occasion de proposer aux candidats plusieurs mesures pour
venir en aide aux victimes de la route : Informer les victimes pendant l’enquête; Ne pas exclure la victime
du procès en appel; Informer la victime sur les aménagements de peine; Permettre aux victimes d’obtenir
plus rapidement des provisions; S’opposer aux demandes de renvoi purement dilatoires; Contrôler
l’indépendance des experts; Renforcer la spécialisation des magistrats; Permettre aux victimes de faire
appel en connaissance du jugement.
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CAMPAGNES D’INFORMATIONS DES DROITS DES USAGERS

Les questions posées par les victimes ou les responsables d’accidents sont souvent récurrentes.
Afin de vulgariser ces sujets, l’association communique durant l’année sur différentes thématiques
dans le but d’informer nos bénéficiaires.

Ces différentes campagnes d’informations ont permis de répondre aux questions de plus de 200
000 bénéficiaires.



ACTIONS DE SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE9

Sensibilisation des élèves de l’enseignement du second degré et d’études
supérieures

La route est la première cause de mortalité chez les jeunes et représente un enjeu majeur de société. C’est
pourquoi, les bénévoles de l’association Victimes&Citoyens, tous victimes directes ou collatérales d’un
accident de la route, vont à la rencontre de ces jeunes. Par le témoignage de leurs expériences, ils
amènent chaque jeune à mieux comprendre les dangers de la route et leurs conséquences.

Ou l’installation d’un atelier « dose bar », qui permet une prise de conscience chez les participants en
mettant en défaut la différence entre une dose « type bar », et une dose servie lors d'un repas en famille ou
entre amis.

Ces actions sont parfois complétées par
l’installation d’un atelier « Parcours multirisques ».
Il s’agit d’un parcours avec des lunettes simulant
les perturbations sensorielles pouvant être
ressenties, lors de consommation d’alcool, de
stupéfiants ou lors d’épisodes de somnolence.

Rencontres avec des jeunes sous tutelle 
judiciaire

Au sein des Unités Éducatives d’Activités de Jour (UEAJ), 
établissements relevant de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (PJJ), les bénévoles de l’association vont à la 
rencontre de ces jeunes. 

Ces actions ont pour vocation de les aider à mieux 
comprendre le sens de la règle, afin de les amener à faire 
évoluer leur propre comportement.

L’éducation routière dès le plus jeune âge

Dans le cadre de ces actions, les bénévoles de l’association
agissent auprès des élèves du primaire.
Ils les questionnent sur leurs savoirs : Identifier les
situations à risque, connaître le sens des panneaux, aborder
la notion de visibilité…

L’objectif est de leur permettre d’être autonomes dans
leurs déplacements et les rendre conscients de leur fragilité.

En 2022, près de 7000 jeunes ont rencontré les bénévoles de l’association Victimes&Citoyens et ont
été sensibilisés à cet effet.



Le risque routier professionnel

L'association Victimes et Citoyens s’investit, depuis
de nombreuses années, dans la sensibilisation des
conducteurs, en travaillant sur l’analyse des
comportements et les conséquences des infractions
comme atteintes potentielles à leur sécurité et celles
des autres usagers.
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Alternative aux sanctions 

Participation à des actions d’alternative aux sanctions (infractions : excès de vitesse, refus de priorité,
absence de clignotant, conduite avec le téléphone tenu en main…) auprès de la Police Nationale.

Ces journées de formation mettent l'accent sur les facteurs comportementaux qui précèdent l’accident
et les conséquences humaines, sociales, et économiques qui s’en suivent. Le témoignage de victimes et
l’expérience de Victimes&Citoyens, en matière d'aide aux victimes, permet une approche plus humaine
de cette thématique.

L’année 2022 a enregistré près de 400 salariés sensibilisés.

Les bénévoles de l’association sont
intervenus auprès des contrevenants,
afin de les sensibiliser aux
répercussions de leurs
comportements dangereux.

Ils ont ainsi sensibilisé près de 60
infractionnistes.

Vision Zéro mort et blessé

Afin de soutenir le plan national pour la décennie d’action
pour la sécurité routière 2021-2030, lancé par l’ONU dans
lequel, la France s’est engagée à diminuer de 50 % le
nombre de blessés graves et de décès sur la route d’ici
2030, la FEVR soutient le projet « Vision zéro mort et
blessé grave d’ici 2030 dans les agglomérations" avec
l’expansion des zones à 30 km/h.

Les représentants de la FEVR, dont les bénévoles de
l'association Victimes et Citoyens, se mobilisent pour
rencontrer les collectivités, les élus, afin de plaidoyer sur
les bénéfices de cette extension et l'amélioration du
partage de la route avec un meilleur aménagement public.



« L’homme n’a pas fait tout ce chemin pour mourir sur la route »

Au travers de quatre situations d’évolution de l'espèce humaine, la
campagne illustre l’évolution de l’Homme qui a réussi à repousser ses
limites, à faire preuve de réflexion, d’inventions…

Le slogan « L’Homme n’a pas fait tout ce chemin pour mourir sur la
route » rappelle la grandeur de l’Homme avec ses qualités afin de
l’interpeller sur son comportement sur la route.
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CAMPAGNE ET SENSIBILISATION 

La campagne a été déclinée sous forme de quatre affiches, vues plus de 100 000 fois sur les réseaux

sociaux et dans la presse. Diffusée également sur les panneaux d’affichage numériques Média-transport,

dans les gares et dans le métro parisien, avec la mobilisation de 88 panneaux, soit 154 000 passages.

Ainsi que sur 1100 panneaux d’affichage abribus JCDecaux durant tout l’été.

Pour cette campagne qui a vu le jour, l’association Victimes&Citoyens remercie la mobilisation de ses

partenaires :

Agence créative : Joga

Illustrateurs : Laurent Gapaillard, Jean-Marie Vivès, Zaven Najjar du studio Watch Out.

Affichage : Média-transport JC Decaux

Impression : Neo

.



Mobilités douces, 
avancez avec les clés !

Durant la semaine Européenne de la 
Mobilité, ce fut l’occasion, pour 

l’association Victimes&Citoyens et ses 
bénévoles, d’inciter les usagers de la 

bicyclette 
à s’informer sur les comportements à 
adopter lors des déplacements, sur 
l’équipement nécessaire et sur leurs 

droits lors d’un accident.

Près de 300 participants ont pu être 
sensibilisés par nos

bénévoles, et plus de 20 000 vues sur 
les réseaux sociaux. 
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Jeter un coup d’oeil à votre smartphone, est-ce toujours 
une bonne idée ?

Dans la continuité de la campagne #L’homme n’a pas fait tout
ce chemin pour mourir sur la route, l’association
Victimes&Citoyens et ses bénévoles, se sont mobilisés et ont
communiqué sur l’usage du téléphone au volant et ses principaux
dangers.

Ils étaient plus de 100
participants à
rencontrer nos

bénévoles.

Plus de 104 000 vues
sur les réseaux

sociaux.



13 À l’occasion des fêtes de Noël,
l’association Victimes&Citoyens lançait
une opération de prévention sur le
risque d’hypovigilance.

Danger souvent sous-estimé, alors que
de nombreuses familles vont parcourir
des kilomètres pour se réunir.

Un message perçu par plus de 90 000

bénéficiaires sur les réseaux sociaux.

Pris d’un coup de fatigue au volant ?
Tout savoir pour arriver sans embûche

L’alcool n’est pas un ami qui vous veut du bien !

Lors de ce passage vers la
nouvelle année, l’euphorie
nous gagne et, avec elle, son
lot de comportements à
risques où l’alcool devient le
maître de cérémonie. Les
bonnes résolutions, ce sera
pour plus tard ! Mais, encore
faut-il qu’il y ait un « plus
tard »…

C’est dans cet esprit festif que
près de 300 usagers de la
route ont pu être sensibilisés
par nos bénévoles et 116 000
sur les réseaux sociaux.
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« Souvenons-nous de ceux qui ne sont plus avec nous, soutenons
toutes les victimes et agissons pour sauver des vies » #WDoR2022

Le dimanche 20 novembre a eu lieu la Journée Mondiale du Souvenir des Victimes de la Route avec le 
slogan « Souvenons-nous de ceux qui ne sont plus avec nous, soutenons toutes les victimes et agissons 
pour sauver des vies ».

À l’initiative de la Fédération Européenne des
Victimes de la Route (FEVR) en 1995, cette
journée a été adoptée par l'Assemblée Générale
des Nations Unies en 2005, afin d’appeler les États
à s’engager dans la reconnaissance des victimes
d'accidents de la route et leur famille.

Afin de célébrer cette journée, les associations
Point Carré Handicap de l’hôpital de Garches
et Victimes & Citoyens se sont mobilisées durant
toute la semaine dans l’hôpital, afin de faire
connaitre la Journée Mondiale du Souvenir des
Victimes de la Route et d’inviter, patients,
soignants et familles à s’exprimer sur les dangers
de la route.

L’hôpital de Garches, accueille chaque année des dizaines de victimes de la route. Ces rencontres
sont l’occasion d’échanger avec ceux qui ont été touchés de plein fouet par la violence routière, et
qui aujourd’hui, se battent pour essayer de retrouver un semblant de vie.

Un événement communiqué et perçu par près de 200 participants et 40 000 vues sur les
réseaux sociaux.



´ Association Victimes et Citoyens (AVEC)

´ 9 rue Jouvenet 75016 PARIS

´ Tel : 01.45.55.72.69 

´ Aide victimes : 0.820.30.300* (*0,06€/min)

´ Email : contact@victimes.org

´ Site web : www.victimes.org
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